
PLAN DE CHASSE N° :  
 

PLAN DE CHASSE TRIENNAL GRAND GIBIER 2023/2026 : SAISON 2024/2026 
 

DEMANDE DE CHANGEMENT DE DETENTEUR SANS MODIFICATION DE SURFACE 
 

A retourner au plus tard le 10 MARS 2024 à la  
Fédération Départementale des Chasseurs du Loiret 

11 rue Paul Langevin - CS 37711 - 45077 ORLEANS Cedex 2 
Tél : 02 38 69 76 20    Fax : 02 38 63 83 94 

 

I- IDENTITE DU DETENTEUR ACTUEL 
  

Nom : ________________________________ Prénom : _________________________ N° Adhérent : ___________ 
 

Adresse complète si modification : __________________________________ Téléphone : _____________________ 
 

______________________________________________________________ Adresse mail : ___________________ 
 

 Je souhaite continuer à adhérer à la FDC45 pour pouvoir chasser le sanglier (ou toute autre espèce en plan de 
chasse ou plan de gestion) sur le reste de mon territoire pour lequel je détiens toujours le droit de chasse  
 

 Je ne souhaite plus adhérer à la FDC45 
 

En cas de décès ou d’impossibilité de signature de l’actuel détenteur, joindre une pièce justificative : le certificat de 
décès, déclaration de changement de bureau pour les associations … 
 

II- IDENTITE DU NOUVEAU DETENTEUR 
 

Nom : ________________________________ Prénom : ________________________________________________ 
 

Adresse complète : ______________________________________________ Téléphone : _____________________ 
 

______________________________________________________________ Adresse mail : ___________________ 
 
 Je dispose déjà d'un numéro adhérent à la FDC45, je souhaite ajouter ce territoire à mon adhésion n° __________ 
 

 Je ne suis pas encore adhérent à la FDC45 
 

III-  TERRITOIRE CONCERNE PAR LE CHANGEMENT DE NOM 
 

Nature 
Commune(s) 

Bois Forêts 
Landes 
Friches 

Prairies 
permanentes 

Cultures 
Vergers 

Pépinières 
Etangs TOTAL 

 

 
 

      ha 
 

VOUS DEVEZ JOINDRE OBLIGATOIREMENT, LES PIECES JUSTIFICATIVES DU NOUVEAU DROIT DE CHASSE :  
ACTE NOTARIE (SI PROPRIETAIRE) ET/OU BAIL DE CHASSE-DELEGATION DE DROIT DE CHASSE EN PIECE JOINTE (SI LOCATAIRE) 

 

IV- BRACELETS NON UTILISES 
 

 CHEVREUIL CERF ELAPHE CERF SIKA DAIM 

 CHI 
Cerf mâle 

CEM/CEM 1 
Biche 
CEF 

Jeune 
CEJC 

CSI DAI 

N° bracelets non 
utilisés 

    
 

 

 

Je soussigné ____________________________________, demande à ce que le plan de chasse n° _____________  
 

soit désormais attribué à _____________________________________ . 
 

                          Si la demande est acceptée, et après réception de la notification de modification,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Règlement Général sur la Protection des Données personnelles (RGPD) est entré en application dans l’Union Européenne le 25 mai 2018. Vous pouvez consulter la 
politique de confidentialité des fédérations départementales de la Région Centre-Val de Loire sur le lien 
https://www.chasseurducentrevaldeloire.fr/politique-de-confidentialite. 

Je m’engage à : 
 

 Retourner à la FDC45 l’intégralité des bracelets non 
utilisés à ce jour en ma possession (tableau ci-dessus) 
 

 Transmettre directement à mon successeur 
l’intégralité des bracelets non utilisés à ce jour en ma 
possession (tableau ci-dessus) 
 

A _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _, Le _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
 

Signature du détenteur du plan de chasse actuel 
 
 
 
 
Qualité du détenteur actuel : 
 Propriétaire             Locataire 

En signant cette demande, je m’engage à : 
 

 Accepter directement de mon prédécesseur l’intégralité des bracelets non 
utilisés à ce jour en sa possession (tableau ci-dessus) 
 

 Je certifie avoir pris connaissance de la notice de la FDC45 détaillant la 
réglementation du plan de chasse grand gibier  
 

 Conformément au code de l’environnement, je m’engage à régler l’ensemble 
des cotisations dues  
 

 Je certifie sur l’honneur que les informations portées sur ce document sont 
exactes et que je suis détenteur du droit de chasse sur l’ensemble du territoire 
objet de la présente demande  
 

A _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ , Le _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
 

Signature du nouveau détenteur du plan de chasse 

 
Qualité du nouveau détenteur :       Propriétaire             Locataire 


